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1. OUVERTUREDE LA REUNION ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Le President d_clare la r_union ouverte _ I0h30 et l'ordre du jour
suivant est adoptS:

1. Ouverture de la r@union et adoption de ]'ordre du jour;
2. Procedure d'_valuation du projet Grande Baleine: rencontre

avec le minist_re de l'Environnement du Qu#bec;
3. Projet de loi de mise en oeuvre du processus f6d#ral d'#valua-

tion environnementale (C-78);
4. Date et lieu de la prochaine r#union.

2. PROCEDURE D'EVALUATION DU PROJET GRANDE BALEINE: RENCONTRE AVEC LE
MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENTDU QUEBEC

Le secr#taire d#pose copie d'une lettre adress6e _ Mo Michel
Chevalier, pr6sident du COMEV, le 8 novembre dernier, par M. Andr#
Trudeau, sous-ministre.

II s'agit d'une lettre qui donne suite _ celle du Comit# d'#valua-
tion en date du 6 septembre dernier dans laquelle le pr#sident
faisait part au sous-ministre que les membres du Comit# d'_valua-
tion, nomm_s par l'Administration r_gionale Crie, refuseraient de
participer _ l'exercice de commenter la directive sur les infra-
structures d'acc_s et d'h#bergement du complexe Grande Baleine.
Le Comit# constate que la r#ponse du sous-ministre laisse entrevoir
la possibilit# qu'_ compter du 19 novembre prochain les directives
et recommandations sur le contenu de l_#tude d'impact pourraient
#tre communiqu#es _ Hydro-Qu#bec, m#me en l'absence de recommanda-
tion du Comit# d'_valuation° Rappelons que le COMEVavait soumis,
en mars 1990, un projet de directive sur l'ensemble du projet et
que, suite _ une d_cision de scinder le projet, une demande de
directive portant uniquement sur les infrastructures d'acc_s et
d'h#bergement avait _t# soumise au COMEVen aoQt 1990.

Le secr_taire d#pose aussi un bref d'assignation #mis par les
procureurs repr#sentant, entre autres, le Grand Conseil des Cris et
dont le COMEVest une des parties d_fenderesses. Ce bref conteste
la l#galit# de scinder le projet Grande Baleine pour les fins
d'examen des impacts environnementaux.
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Los repr#sentants du ministre, MM. Denis Bergeron, Benoit Gauthier
et Me Jean Piette s'introduisent aux membres du Comit#o Mo
Gauthier explique qu'il y a dQ avoir confusion lots des Echanges
t#l#phoniques avec le secrEtaire du ComitE au sujet de la presence
du ministre _ cette reunion, Selon M. Gauthier, ii n'Etait pas
prEvu que le ministre participe personnellement _ cette reunion.

Me Jean Piette informe le ComitE que_ malgrE l'absence d'une
r#ponse #crite, le gouvernement du Qu#bec a prisen consideration
los pr#occupations soulevEes par le ComitE au sujet de la procedure
d'Evaluation du projet Grande Baleineo Ces preoccupations ont fait
l'objet d'une lettre adress#e au ministre, M. Pierre Paradis, le 23
juillet dernier. Me Piette propose de faire le point sur l'Etat de
ce dossier lors de la pr#sente reunion et qu'une lettre du
Ministate sera adressEe au ComitE dans les prochains jours° Les
points suivants ont #t_ pr#sent#s au Comit#:

2.1 Entente de concernant 1'examen public et conjoint du

Tout au cours de l'annTe, plusieurs consultations ont eu lieu
avec le CCEBJ, le CCEK, 1'ARC et I'ARK quanta l'examen
public et conjoint (QuEbec-Canada) du complexe Grande
Baleineo Par la suite, les deux gouvernements ont #labor# un
projet d'entente qui a pour but d'harmoniser les procedures
d'evaluation applicables au projet, L'entente qui vise
respecter la PFEEE et les dispositions de la CBJNQ prEvoit
des procedures simultanEes sous la direction d'un president
commun (COMEV, COMEX_ CQEK_ PFEEE)o Cependant les infras-
tructures d'acc_s du projet ne font pas partie de cette
entente qui reste _ #tre ratifiEe par le Conseil des minis-
tres. Un des #IEments qui rend delicate la ratification de
l'entente est la relation fEdErale-Qu_bec en mati_re de
competence environnementale, surtout depuis la r_cente
decision de l'Office nationale de l'Energieo Advenant le cas
o3 l'entente ne serait pas ratifiEe, l'application des
procedures pr_vues _ la CBJNQ se poursuivra normalement_
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Quant au choix d'un president commun, des discussions se
poursuivent entre les deux ministres de l'environnement et
pour des besoins de confidentielit#, le Minist_re peut
difficilement consulter le Comit_ sur le choix du president°
Cependent, on invite le Comit# a fournir eu Minist_re_ s'il
le d#sire, des hems de candidats potentiels.

Enfin, ence qui a trait au financement de la procedure
d'#valuation du complexe, le gouvernement du Qu#bec a pr_vu
un montant de trois millions de dollars (3 000 000 $)o Ce
montant pourrait servir eux diff#rents comit_s pour retenir
les services d'experts, pour effectuer les consultations
publiques et pour permettre au public int#ress# d'y particio
per.

2.2 La scission du our les fins d'_valuation environneo
mentale

Los repr#sentants du Quebec expliquent que la d_cision de
scinder le projet fait suite a un avis du jurisconsulte _ ce
sujeto Cet avis a _t_ r#vis# et confirm#o Selon la politi-
que gouvernementale, il demeure confidentiel_ comme tousles
autres avis juridiques du gouvernemento

Dens le cadre de cette d_cision de scinder le projet, le
COMEVet la CQEK ont re#u des_demandes du sousoministre de
pr#perer des directives d'_tudes portent uniquement sur les
infrastructures d'acc_s et d'h_bergement. LaCQEK s'appr_te-
reit sous peu & donner suite _ cette demende tandis que le
COMEVsemble reticent de le faire compte tenu de la position
de fours membres nomm#s par I'ARC° Ces derniers s'opposent

la scission du projet et donc _ l'6laboration d'une
directive distincte portent sur los infrastructures d'acc_s.
Dens ce contexte, le sous-ministre a mis en demeure le COMEV
et la CQEK afin qu'ils donnent suite & la demandeo Cette
mise en demeure prend le forme d'une lettre en date du 8
novembre dernier.
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Les membres du Comit# expriment leur inqui#tude du fait qu'il
appert qu'Hydro-Qu6bec aurait d_j_ termin# son #tude d'impact
portant sur les infrastructures d'acc_s et ce, sans avoir
obtenu les directives d'#tudes _ ce sujet° Les repr#sentants
du Qu#bec expliquent qu'on ne peut emp_cher Hydro-Quebec de
tenter de pr_voir le contenu d'une #ventuelle directive
d'#tude. II appartiendra au COMEXde d#cider si l'#tude
correspond ad#quatement aux directives°

2.3 La consultation avec le Co.it#

Le Comit# exprime sa d_ception de ne pas avoir #t# consult#
ad_quatement sur la proc#dure d'_valuation du projet Grande
Baleineo Selon le Comit#_ une consultation ad#quate signifie
des #changes r_guli_res avant et apr_s que des d_cisions
importantes soient prises. A titre d'exemple, on s'interroge

savoir pourquoi le Comit# n'a pas #t# consult# avant la
d#cision de scinder le projet ou avant la mise en demeure au
COMEVle 8 novembre dernier° Le Comit# explique que_ selon
la Loi sur la qualit_ de l'environnement et selon la CBJNQ,
le gouvernement a l'obligation de le consulter avant de
prendre des d#cisions portant sur la procedure d'#valuation
et d'examen des impacts. Darts ce contexte, on exprime l'avis
que le projet d'entente devra faire l'objet d'une consulta-
tion avant d'#tre ratifi# par le Conseil des ministreso

Les repr_sentants du Qu#bec expliquent que le Comit# a d#j_
_t# consult# en juillet dernier et qu'il n'est pas fr6quent
que le gouvernement retourne aupr_s des organismes con-
sultatifs pour ratifier des d_cisions prises _ la suite de
ces consultations. De plus, le gouvernement se dolt de main-
tenir les liens privil_gi#s entre un ministre concern_ et les
Conseil des ministres° Darts ce contexte, les consultations
n#cessaires s'effectuent par le ministre avant qu'il pr_sente
son projet au Conseil des ministres, ce qui a #t_ fait dans
le cadre du projet d'entente sur l'#valuation du projet
Grande Baleine.
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En terminant, ]e Comit# souligne sa profonde inquietude rela-
tivement _ la situation d61icate qui pr6vaut actuellement
dans la conduite de ce dossier. Selon le Comit#, i] y a
lieu de s'assurer que tous gestes qui seront pos6s ]e seront
dans le respect complet de la CBJNQet dams l'esprit d'assu-
rer une 6valuation rigoureuse des impacts du projet.

Le Pr6sident du Comit# remercie les repr6sentants du Quebec
pour leur disponibilit6, malgr6 l'absence du ministre, et les
informe que le Comit6 soumettra sous peu ses recommandations
au sujet de la proc6dure d'6valuation pour le projet Grande
BaIeineo

2,4 Discussion interne du Comit_

Apr_s discussion, le Comit# d6cide qu'i] y a lieu de consu].-
ter ]es repr6sentants du Grand Conseil des Cris avant de
soumettre ses recommandations aux autorit6s comp6tentes
concernant la proc6dure d'6valuation du projet Grande
Baleine. On demande au pr6sident d'inviter le Grand Chef du
Grand Conseil des Cris, M. Matthew Coon-Come, de rencontrer
le Comit6 dans les plus brefs d6]ais afin d'obtenir son point
de vue _ ce sujeto De plus, on convient d'#crire au ministre
de l'environnement du Qu6bec, Mo Pierre Paradis, pour
soul]gner d_s maintenant ]a profonde inqui6tude du Comit_
relativement _ ]a situation d6licate qui pr6vaut actuellement
darts la conduite de ce dossier et pour lui demander de
surseoir _ toute d#cision re]ativement _ ]'envoi de directi-
ves d'6tudes d'impact & HydrooQu6bec en l'absence de recom-
mandations du COMEVet ce, jusqu_au moment o_ le Comit6 ait
eu ]'occasion de transmettre ses recommandations. De plus,
on d6cide de demander au ministre en vertu de quels pouvoirs
i] pourrait communiquer _ Hydro-Qu#bec des directives sur ]e
contenu de l'6tude d'impact sur les infrastructures en
]'absence de recommandations du COMEV.
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3. PROJET DE LOI DE NISE EN OEUVRE DU PROCESSUS FEDERAL D'_VALUATION
ENVIRONNENENTALE (C178)

Mo Paul Wilkinson depose une partie d'un projet de m_moire_ en
version anglaise_ sur le sujet cit_ en rubriqueo Compte tenu que
le ComitE dolt presenter le mEmoire lors des audiences publiques
ce sujet le 20 novembre prochain, _ Ottawa, on demande aux membres
de lui faire part de leur commentaires dans les plus brefs dElaiso
Rappelons que le projet de Ioi vise un ensemble de rEformes au
PFEEEo

4. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINEREUNION

II est convenu de rencontrer le Grand Conseil des Cris dans les
jours qui suivent afin d'Echanger sur la procedure d'_valuation du
projet Grande Baleineo Dans ce contexte, ii est convenu que les
membres pourront #tre convoquEs darts des courts d#lais en fonction
de la disponibilitE des reprEsentants du Grand Conseil des Cris,
De plus, il est convenu demaintenir la date du 4 d_cembre prochain
pour une prochaine reunion du ComitE°

HERVE CHATAGNIER
SecrEtaire


